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Liste des abrévia�ons

Abrévia�on Significa�on
AMESA “Adsorp�on MEthod for Sampling Dioxins and Furans”

Système d’échan�llonnage et de mesure qui permet de déterminer la teneur en dioxines et
furannes dans les fumées des installa�ons, telles que les usines d'incinéra�on de déchets,
les fonderies et les usines de recyclage de métaux

APCD “Air Pollu�on Control Devices”, disposi�fs de contrôle de la qualité de l’air

BAT “Best Available Techniques”, meilleures techniques disponibles

BEP “Best Environmental Prac�ce”,meilleure pra�que environnementale

BEQ “Biological Equivalents“, bioéquivalence

CO2 Dioxyde de carbone

DIP Dossier d'informa�on du public

dl-PCB Polychlorobiphényles “dioxin-like”

DR CALUX® “Dioxin Responsive Chemical-Ac�vated LUciferase gene eXpression”, test d’ac�vité
biologique des dioxines

EFSA “European Food and Safety Authority”, autorité européenne de sécurité des aliments

GC-MS “Gas Chromatography Mass Spectrometry GC-MS”, méthode d’analyse chimique

I-TEQ ”Interna�onal Toxic Equivalent”: le plus ancien système d’équivalence de toxicité
interna�onal, mis en place par l’OTAN (organisa�on du traité de l’Atlan�que Nord) en 1989
et par la suite étendu et révisé

MWI “Municipal Waste Incinera�on”, incinéra�on d’ordures ménagères

ng Nanogramme (10-9 gramme)

Nm3 Normaux mètres cubes (par heure): quan�té de gaz qui, à 0 degré Celsius, à une pression
absolue de 1,01325 bar et en l'absence de vapeur d'eau, occupe le volume d'un mètre cube

NOx Oxyde d'azote, soit monoxyde d'azote (NO) ou dioxyde d'azote (NO₂)

OTNOC “Other Than Normal Opera�ng Condi�ons”, condi�ons sortant des condi�ons normales de
fonc�onnement

PAH “Polycyclic Aroma�c Hydrocarbons”, hydrocarbures aroma�ques polycycliques (HAP)

PCB PolyChloroBiphényle
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PCDD PolyChloroDibenzo-p-Dioxines

PCDF PolyChloroDibenzo-p-Furanes

PCDD/F/dl-PCB PolyChloroDibenzo-p-Dioxines/Furanes/PolyChloroBiphényles

PFAS “Per- and PolyFluoroAlkyl Substances”, substances PerFluoroAlkylées

pg Picogramme (10-12 gramme)

POP Polluants organiques persistants

REC “Usine de produc�on d’énergie résiduelle” (du néerlandais Reststoffen Energie Centrale),
incinérateur de déchets dans la commune de Harlingen aux Pays-Bas

SOx Oxydes de soufre soit des composés contenant du soufre et de l’oxygène tels que SO, SO2,
SO3, S7O2, S6O2, S2O2, etc.

SVHC “Substances of Very High Concern”, substances hautement préoccupantes (règlement
européen REACH)

Syctom Agence métropolitaine des déchets ménagers

TCDD TétraChloroDibenzo-p-Dioxine

TDI “Tolerable Daily Intake”, dose journalière admissible

TEF “Toxic Equivalency Factor”, facteur d’équivalence toxique (FET)

TEQ (ou
WHO-TEQ)

“Toxic Equivalent”, quan�té toxique équivalente, le système de l’OMS a modifié les valeurs
des FET en 2005

TWI “Tolerable Weekly Intake”, dose hebdomadaire admissible

μg Microgramme (10-6 gramme)

WHO “World Health Organiza�on”, organisa�on mondiale de la santé (OMS)

WtE “Waste to Energy”, unité de valorisa�on énergé�que
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Synthèse

L'étude de biosurveillance 2021 de ToxicoWatch a révélé des niveaux élevés de dioxines dans les
œufs de poules provenant de propriétaires de poulaillers domes�ques, ainsi que dans des
échan�llons de végéta�on (résineux, oliviers, mousses) dans la zone autour de l'incinérateur de
déchets Ivry - Paris XIII.
La ques�on est de savoir si ce�e ancienne installa�on de combus�on de déchets est responsable des
taux élevés de dioxines trouvés dans les œufs de poule et la végéta�on.

Pour répondre à ce�e ques�on, une étude de suivi a été demandée par le Collec�f 3R (Réduire,
Réu�liser, Recycler) sur la base des résultats des mesures en semi-con�nu des émissions de dioxines
par un appareil dit “AMESA”. Ces données ont été fournies par le SYCTOM, le propriétaire public de
l'incinérateur de déchets Ivry - Paris XIII exploité par la mul�na�onale française SUEZ.

Les rapports étudiés par ToxicoWatch comprennent ainsi :
● le Dossier d'informa�on du public (DIP) publié par SUEZ conformément à la réglementa�on

française1, qui précise que ce dossier mis à disposi�on du public comprend notamment « un
rapport sur la descrip�on et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du
fonc�onnement de l'installa�on »;

● les données du disposi�f de prélèvement en semi-con�nu de dioxines AMESA,
● et les rapports d’analyse par les sociétés privées sous-traitantes de SUEZ (SOCOR AIR et

Bureau Veritas) sur 2 années de mesures en semi-con�nu des émissions de l’incinérateur
d'Ivry - Paris XIII en 2020 et 2021.

Les mesures en semi-con�nu des émissions de dioxines cons�tuent une avancée majeure par
rapport à l'échan�llonnage à court terme imposé par la réglementa�on européenne, qui n'est
effectué que 12 heures par an, à l'avance et dans des condi�ons de fonc�onnement op�males. Ces
mesures sont qualifiées de “semi-con�nues”, d’une part parce que les résultats d'analyse ne peuvent
être fournis qu'après 6 semaines, et d’autre part parce que le disposi�f technique (l'appareil AMESA)
ne fonc�onne pas toujours et est souvent hors service en raison de dysfonc�onnements dans le
processus d'incinéra�on des déchets.

Ces périodes de dysfonc�onnement pendant lesquelles les mesures des émissions de dioxines ne
peuvent être effectuées seront examinées plus en détail dans le présent rapport.

Les données fournies sur les résultats des mesures de dioxines avec l'échan�llonnage semi-con�nu
(AMESA) montrent que l'incinérateur de déchets Ivry - Paris XIII n'a dépassé la valeur limite
réglementaire européenne de 0,1 ng TEQ/ Nm3 rela�ves aux dioxines qu'une seule fois au cours de
la campagne de mesure de 2 ans (2020-2021). Le dernier incinérateur de déchets construit aux
Pays-Bas en 2011 dans la ville de Harlingen, et considéré comme le plus moderne,
“Reststoffenenergiecentrale” (REC), a dépassé ce�e valeur à 2 reprises au cours d'une campagne de
mesure de 2 ans (2015-2017).

Toutefois, par rapport à l'incinérateur de déchets REC, les émissions moyennes de dioxines de
l’incinérateur d'Ivry - Paris XIII sont 3 à 4 fois plus élevées respec�vement pour les fours 1 et 2.

1 ar�cle R.125-2 du Code de l'environnement
(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/ar�cle_lc/LEGIARTI000024357078)
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Aux Pays-Bas, un moratoire a été imposé depuis 2009 sur les incinérateurs de déchets2. Concernant
les dioxines, une limite plus stricte de 0,01 ng TEQ/ Nm3 a été fixée pour le dernier incinérateur de
déchets construit (REC), par rapport à la valeur limite européenne de 0,1 ng TEQ/ Nm3, en vigueur
depuis 33 ans. Si ce�e valeur limite plus stricte avait été appliquée à l'incinérateur d'Ivry - Paris
XIII, celui-ci aurait été en infrac�on durant presque toute la période étudiée (2020-2021).

Les données rela�ves aux émissions montrent que le processus d'incinéra�on des déchets est
extrêmement vulnérable aux perturba�ons.
Le disposi�f d'échan�llonnage AMESA a été hors service pendant 3 000 heures par four, soit 125
jours ou 4 mois en 2 ans. En dehors des périodes de maintenance, l'incinérateur a connu plus de
4000 heures de problèmes de “contrôle de la combus�on” ("fire control" étant le nom de la
commande dans l’appareil AMESA), soit 167 jours ou 5 mois en 2 ans. Si ces problèmes sont liés aux
basses températures dans la chambre de combus�on, le problème est énorme. L’ar�cle 50 de la
Direc�ve 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 rela�ve aux
émissions industrielles3 impose une température de combus�on des déchets de 850° C pendant au
moins 2 secondes dans la zone de post-combus�on.

Les interruptions de près de 7 000 heures du système AMESA au cours de la période étudiée sur
l’incinérateur d’Ivry-Paris XIII sont à peine expliquées dans les rapports et les documents de
données fournis par SUEZ et le Syctom pour cette recherche.

Le nombre d'événements ou d'échecs d'échan�llonnage du disposi�f AMESA dans l’incinérateur
d’Ivry - Paris XIII est extrêmement élevé par rapport à l’incinérateur néerlandais pour une période
comparable de 2 ans au total.

Or, l’échan�llonnage des fumées et leur mesure doivent être réalisés, même lorsqu’il n’y a pas de
déchets en cours d’incinéra�on.

Les résultats de l’étude ToxicoWatch pointent les dysfonc�onnements de l'incinérateur d’Ivry - Paris
XIII. Il convient de se demander - de manière générale - si la construc�on d'un (nouvel) incinérateur
de déchets est une solu�on durable. Et plus spécifiquement, un incinérateur de déchets
(nouvellement construit) devrait-il se trouver dans un environnement aussi densément peuplé ?
L'émission de substances toxiques représente un risque sérieux pour la santé publique, et est
inévitable lors de l'incinéra�on des déchets, comme le montrent les données scien�fiques.

C'est pourquoi il est nécessaire d’exiger que la valeur limite réglementaire pour les émissions de
dioxines soit fixée à 0,01 ng TEQ/Nm3 pour l’incinérateur d’Ivry - Paris XIII, comme cela est le cas
pour l’incinérateur REC aux Pays-Bas mis en service en 2011.

Les dysfonc�onnements structurels survenant lors des arrêts et redémarrages pourraient devenir
plus transparents et compréhensibles et, plus important encore, seraient réduits s’ils étaient plus
strictement contrôlés par les pouvoirs publics.

3 Voir : h�ps://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32010L0075

2 Voir l’interview de l’ancienne ministre néerlandaise Cramer
h�ps://www.parool.nl/columns-opinie/maak-aeb-onderdeel-van-circulaire-economie~bb5a54ff/ et publica�on
du gouvernement néerlandais h�ps://zoek.officielebekendmakingen.nl/kst-32813-710.pdf
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Introduc�on

Les dioxines provenant des émissions industrielles sont des substances toxiques appelées polluants
organiques persistants produits involontairement (POP/UPOP). Les obliga�ons réglementaires
européennes pour les émissions industrielles sont uniquement basées sur des mesures à court terme
(12 heures par an, dans des condi�ons de fonc�onnement op�males et à une date annoncée à
l'avance) d'un pe�t groupe de dioxines chlorées (PCDD/F/dl-PCB).
Étant donné que l'ensemble des dioxines est associé à de nombreux problèmes pour la santé
humaine et l'environnement, tous les efforts devraient être entrepris pour éliminer ou au moins faire
le maximum pour réduire ces substances extrêmement préoccupantes.

En 2021, ToxicoWatch a été mandaté par le Collec�f 3R (Réduire, Réu�liser, Recycler) pour mener
une étude de biosurveillance à Ivry - Paris XIII. Ainsi, des propriétaires de poulaillers domes�ques
proches de l'incinérateur de déchets Ivry - Paris XIII ont été contactés à des fins d’analyse des œufs
ainsi produits. De plus, la végéta�on (arbres à feuilles persistantes et mousses) dans la zone autour
d'Ivry - Paris XIII a été u�lisée en tant que biomarqueur. Les résultats de ce�e recherche de
ToxicoWatch en 2021 ont montré des valeurs extrêmement élevées de dioxines (PCDD/F/dl-PCB)
dans les œufs et la végéta�on, en par�culier par rapport à d'autres études de biosurveillance
menées par ToxicoWatch en Europe liées à l'incinéra�on des déchets (2014-2022). En raison de ces
résultats alarmants, il a été décidé de réaliser une étude de suivi sur les données techniques des
mesures en semi-con�nu (AMESA) de l’incinérateur d’Ivry - Paris XIII.

Le Syctom, en tant que propriétaire de l'incinérateur d’Ivry - Paris XIII, a fourni, à la demande du
Collec�f 3R, les données des mesures en semi-con�nu (AMESA) au �tre des années 2020 et 2021. Il
est par�culièrement intéressant de comparer les performances de l'incinérateur REC (Pays-Bas)
construit en 2011 et présenté comme l'incinérateur le plus moderne d'Europe occidentale par le
gouvernement néerlandais, avec l'incinérateur d’Ivry - Paris XIII construit en 1969 et dont la
démoli�on et le remplacement par un nouvel incinérateur sont prévus d'ici 2024. ToxicoWatch a
l’expérience de l'étude des données techniques de l'incinéra�on des déchets et a par�cipé en tant
qu’intervenant à plusieurs groupes de travail techniques aux Pays-Bas ainsi qu’à la “Strategic
Approach to Interna�onal Chemicals Management” (SAICM)/COP 8 de la conven�on de Stockholm
(PNUE), à Genève. Les résultats d'une étude approfondie et inédite menée par ToxicoWatch sur plus
de 20 000 heures de données d'émissions mesurées en semi-con�nu (AMESA) entre 2015 et 2017
sur l'incinérateur de déchets REC sont u�lisés comme matériel de référence dans ce rapport.

Les résultats de la biosurveillance ToxicoWatch de 2021 montrent des niveaux élevés de dioxines
dans les œufs issus de poulaillers domes�ques, les feuilles d'arbres et les mousses dans
l'environnement de l'incinérateur de déchets Ivry - Paris XIII.
Les mesures prises par les autorités na�onales et locales françaises semblent avoir été limitées au
problème de la consomma�on d'œufs, plutôt que de rechercher et de maîtriser la source de
pollu�on (recommanda�on de l’Agence Régionale de Santé de ne plus consommer les oeufs des
poulaillers domes�ques dans les communes concernées par l’étude, puis lancement d’une
contre-exper�se sur la présence de dioxines dans les oeufs de poulaillers domes�ques sur un
périmètre élargi). Cependant, les œufs ne sont qu'un indicateur de la présence de dioxines dans la
zone environnementale étudiée.
Des recherches supplémentaires sont nécessaires pour savoir comment la ou les sources de
contamina�on par les dioxines peuvent être iden�fiées et maîtrisées, pour réduire la charge toxique
dans l'environnement par une véritable ges�on saine au bénéfice de la santé humaine et de
l'environnement, en tant que solu�on durable.
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En avril 2023, l’Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France a publié un deuxième communiqué de
presse suivi en mai 2023 d’une page Internet avec des ques�ons et réponses4. Il s’agit à nouveau
d’une recommanda�on de ne plus consommer les œufs issus de poulaillers domes�ques, élargie
à l’ensemble de la région francilienne (12 millions d’habitants). La recommanda�on est basée sur
les résultats provisoires concernant 25 poulaillers domes�ques enquêtés. 14 sites ont été
sélec�onnés autour des 3 plus grands incinérateurs autour de Paris (Ivry-sur-Seine,
Issy-les-Moulineaux, Saint-Ouen-sur-Seine), ainsi que 11 sites à plus de 3 km d’une source possible
de dioxines. Les résultats provisoires de l’étude indiquent une contamina�on de la majorité des
échan�llons d'œufs et de sols par les 3 groupes de POP analysés (dioxines, furanes, PCB-dl).

Tous les œufs issus de poulaillers domes�ques analysés dans le cadre de la recherche en
biosurveillance menée par ToxicoWatch en 2021 autour de l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII ont été
sélec�onnés sur la base de condi�ons préalables formulées dans le ques�onnaire ToxicoWatch.

L'étude de l'EFSA sur les dioxines montre que les dioxines restent un problème important qui ne peut
être négligé. La contamina�on par les dioxines cons�tue une menace majeure pour la santé et ne
peut être considérée comme un simple problème d'œufs. L’illustra�on 1 montre que notre
environnement est contaminé par des substances extrêmement préoccupantes (SVHC), qui
menacent la santé humaine en provoquant des troubles du cerveau, du cœur et du système de
reproduc�on. Adopter un cadre réglementaire et le me�re en œuvre afin de réduire ces pollu�ons à
la source (industrie) pourrait cons�tuer un pas en avant vers un monde moins toxique.

Illustra�on 1: la
contamina�on par les dioxines n’est pas qu’un problème d’oeufs

L'objec�f de la fonda�on ToxicoWatch, en tant qu'organisa�on d'intérêt général, est de sensibiliser le
public aux substances toxiques dues aux ac�vités humaines présentes dans notre environnement.
L'un de ses principaux domaines de recherche est la biosurveillance des émissions de POP, tels que
les dioxines et les PFAS, principalement en rela�on avec l'incinéra�on des déchets en Europe.

4 Voir la page Internet “ques�ons et réponses" de l’Agence Régionale de Santé
h�ps://www.iledefrance.ars.sante.fr/polluants-organiques-persistants-dans-les-oeufs-de-poulaillers-domes�ques-ce-quil-fa
ut-savoir
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1. Le cadre réglementaire applicable aux émissions polluantes des
incinérateurs de déchets

1.1. Règlement de l'UE sur les émissions de dioxines (PCDD/F)

Il existe des accords interna�onaux sur les émissions de substances extrêmement dangereuses telles
que les dioxines, d'autant qu'elles peuvent se disséminer sur de longues distances. Au sein de l’UE,
les émissions de dioxines provenant de l'incinéra�on sont soumises à une valeur limite réglementaire
de 0,1 ng TEQ/Nm3 pour la somme des 7 dioxines chlorées (PCDD) et des 10 furannes chlorés
(PCDF), voir illustra�ons 2 et 3.

Les biphényles polychlorés “dioxin-like” (dl-PCB), les dioxines bromées (PBDD/F), les dioxines
halogénées mixtes (PXDD/F), les paraffines chlorées, ainsi que d'autres substances telles que les
PFAS, ne sont pas réglementés au niveau européen en ce qui concerne les émissions des
incinérateurs de déchets. La réglementa�on européenne applicable aux œufs de poule prévoit des
valeurs limites pour 12 dl-PCB, voir illustra�on 5.

Illustra�on 2: cadre réglementaire européen sur les émissions de dioxines (PCDD/F/dl-PCB) des incinérateurs

ToxicoWatch, 2023 - 10/55



Illustra�on 3: détail des dioxines chlorées réglementées au niveau européen

Illustra�on 4: comparaison des méthodes d’analyses des dioxines (GC-MS et DR CALUX)
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Aux Pays-Bas, il existe un moratoire sur les incinérateurs. Le dernier a été construit en 2011 dans la
ville de Harlingen. Il est soumis à une valeur limite d'émission de dioxines (PCDD/F) dix fois plus
stricte (0,01 ng TEQ/ Nm3) que celle exigée par la réglementa�on européenne.

La recherche de biosurveillance ToxicoWatch sur les dioxines dans les œufs issus de poulaillers
domes�ques et la végéta�on est basée sur la méthode d’analyse par essai biologique (DR CALUX) et
l’analyse chimique (GC-MS), comme l'expliquent les illustra�ons 4 et 5.

Illustra�on 5: comparaison des méthodes d’analyses des dioxines (GC-MS et DR CALUX)

1.2 Cadre réglementaire applicable à l'incinérateur Ivry - Paris XIII

Dans la réglementa�on française, la valeur limite pour les dioxines (PCDD/F) de 0,1 ng TEQ/Nm³ est
en vigueur depuis 2002.5 L'ar�cle 10 de cet arrêtéde 2002 fixe la durée maximale des arrêts, des
pannes ou des défaillances techniques des disposi�fs de mesure en semi-con�nu. Au cours d'une
année, le temps d'arrêt cumulé d'un disposi�f de mesure en semi-con�nu ne doit pas dépasser 15 %
du temps de fonc�onnement de l'installa�on.

L'autorisa�on d’exploiter concernant l'actuel incinérateur Ivry - Paris XIII s�pule dans sa condi�on
n°61 qu’ “un prélèvement permanent pour définir la teneur en dioxines et furannes dans les rejets
atmosphériques de chaque four est réalisé dans le cadre de l'autosurveillance à par�r d’un matériel
de prélèvement installé à demeure. Ce matériel devra perme�re d’établir:

● la concentra�on moyenne sur une période maximale d’un mois,
● le flux mensuel.”6

6 Arrêté préfectoral modifica�f du 26 décembre 2005
(h�ps://www.val-de-marne.gouv.fr/contenu/telechargement/6775/49100/file/Arr%c3%aat%c3%a9+pr%c3%a9fectoral+mo
difica�f+2005.pdf)

5 Arrêté du 20 septembre 2002
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Dans l'autorisa�on d’exploiter7 du futur incinérateur Ivry - Paris XIII, en cours de construc�on, les
valeurs limites des dioxines (PCDD/F) sont les suivantes, inscrites au chapitre 3.2.6.5 de l’autorisa�on
d’exploiter :
- 0,05 ng TEQ/Nm3 pour les mesures d'une durée comprise entre 6 et 8 heures
- 0,08 ng TEQ/Nm3 pour les mesures en semi-con�nu
- 0,000231 g TEQ/jour pour la moyenne journalière totale.

Le chapitre 10.2.1.2 dispose notamment : “L’exploitant réalise la mesure en semi-con�nu des dioxines
et furannes (chlorés et leurs équivalents bromés) et la détermina�on du flux journalier associé”.

Le chapitre 10.2.1.3. traite de l'autosurveillance des dioxines et des furannes dans l'environnement,
par des jauges de retombées atmosphériques, par exemple de type “Owen” et la biosurveillance des
mousses terrestres et des lichens, ainsi que des choux frisés.

1.3. Limites d'émission de dioxines (PCDD/F/dl-PCB) applicables aux
denrées alimentaires

Dans l’illustra�on 6 ci-dessous, la colonne du milieu montre 33 ans de poli�que publique
européenne visant à réduire les émissions de dioxines et la contamina�on des aliments.

L'avis du groupe scien�fique sur la toxicité des dioxines de l'Autorité européenne de sécurité des
aliments (EFSA) en tant que conseiller des États membres de l'UE, a fait l'objet d'une réévalua�on en
2018 et a conclu, que la limite d'absorp�on des dioxines par l'homme par voie alimentaire doit être
de 2 pg TEQ par kg de masse corporelle par semaine. Cela représente une toxicité 35 fois plus
élevée que celle qui avait été supposée en 2001.

Toutefois, cet avis de l'EFSA n'est reflété dans aucune mesure européenne visant à réduire les
dioxines dans les aliments, ni dans la réglementa�on des émissions des incinérateurs de déchets.
L’illustra�on 6montre que la toxicité accrue des dioxines pour la santé humaine a été reconnue, mais
que, malgré ces conclusions, aucune limite plus stricte n'a été fixée pour les denrées alimentaires et
les émissions.

La valeur limite réglementaire européenne de 0,1 ng TEQ/Nm3 pour les dioxines chlorées n’a fait
l’objet d’aucune mise à jour depuis 1989 (soit 33 ans), en dépit du développement et de la mise
en œuvre des meilleures techniques disponibles (MTD).

7 Arrêté préfectoral d’autorisa�on du 23 novembre 2018
(h�ps://www.val-de-marne.gouv.fr/contenu/telechargement/15834/111153/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d'autorisa�on%
20sign%C3%A9%20(23%20novembre%202018).pdf) et son annexe
(h�ps://www.val-de-marne.gouv.fr/contenu/telechargement/15835/111157/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d'autorisa�on%
20sign%C3%A9,%20annexe%20(23%20novembre%202018).pdf)
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Illustra�on 6: Renforcement des recommanda�ons de l’EFSA en termes de dose hebdomadaire admissible pour
les dioxines (PCDD/F/dl-PCB), et retard de la réglementa�on européenne

1.4 Substances dangereuses non réglementées

L'incinéra�on des déchets entraîne l'émission d'une mul�tude de substances toxiques. Certaines,
comme les dioxines, sont produites involontairement par une combus�on incomplète. Les limites
d'émission de dioxines imposées par l'UE ne couvrent que 17 dioxines et furannes chlorés
(illustra�on 2).

En outre, 12 métaux lourds doivent être mesurés périodiquement. Ce�e limita�on de la surveillance
laisse un grand nombre de substances polluantes très préoccupantes non contrôlées et non
mesurées dans les émissions provenant de l'incinéra�on des déchets, voir illustra�ons 7 et 8.
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Illustra�on 7: Émissions toxiques issues de l’incinéra�on non réglementées (photo: ToxicoWatch, incinérateur REC, 19
octobre 2019)

Illustra�on 8: Des mesures et des analyses limitées concernant les émissions dangereuses de l’incinéra�on des déchets
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1.5 Valeurs limites réglementaires pour les polluants organiques
persistants (POP)

L’illustra�on 9 présente 3 groupes de POP en fonc�on de leur capacité à nuire à la santé humaine,
avec les renforcements successifs des recommanda�ons de l’EFSA au fil du temps.

En 2018, la dose admissible journalière de dioxines a été fixée à un niveau 35 fois plus strict qu'il ne
l'était en 2001. Toutefois, cet avis de l'EFSA n'a pas été transposé en normes plus strictes pour les
aliments ou les émissions. D'autres POP, tels que les PFAS, sont maintenant déclarés plus de 2386 fois
toxiques par l'EFSA, et le bisphénol A, abrégé en BPA, s’est également révélé plus de 10000 fois plus
toxique en seulement 7 ans.

Illustra�on 9: Renforcements successifs des recommanda�ons de l’EFSA en termes de dose hebdomadaire
admissible pour les POP

Bien que le BPA soit supposé être largement détruit par l'incinéra�on si la combus�on a lieu à des
températures > 850° C, on es�me que 0,001% du BPA est encore émis. Le BPA est l'un des
composants chimiques les plus produits au monde, avec une produc�on annuelle de plus de 12
millions de tonnes en 2022, et ce chiffre con�nue d'augmenter. De nombreux plas�ques con�ennent
du BPA ce qui est donc le cas également pour le flux de déchets correspondant. Aujourd'hui, de
nombreux produits de consomma�on portent la men�on "sans BPA", ce qui laisse supposer que les
produits ne sont plus toxiques. Cependant, des études montrent que les subs�tuts du BPA sont
souvent plus dangereux encore pour la santé humaine et l'environnement, c'est pourquoi ils sont
appelés "subs�tuts regre�ables" en raison de leur poten�el encore plus toxique, même si ces
produits sont promus sur le marché avec un é�quetage “vert”. Ils s'échappent dans l’environnement
via les résidus d'incinéra�on et les émissions de fumées.
Les POP cons�tuent une menace environnementale importante et, malgré le renforcement des
réglementa�ons aux niveaux na�onal et mondial, la popula�on con�nue d'être exposée à des
niveaux suscep�bles de provoquer des effets durables sur la santé, tels que des cancers et des
troubles hormonaux, ainsi que de nuire au système immunitaire.
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1.6 Condi�ons de fonc�onnement autres que normales (OTNOC)

Les interrup�ons, pour diverses raisons, dans les processus de combus�on standard sont appelées
"condi�ons de fonc�onnement autres que normales", abrégées en anglais en “OTNOC”. Il s'agit de
moments ou d’ “événements” au cours du processus d'incinéra�on des déchets où la combus�on
normale requise est défaillante, comme des baisses de température dans la zone de postcombus�on
(PCZ), une défaillance du ven�lateur (voir illustra�on 11), des redémarrages ou des arrêts.

L'OTNOC est directement lié à la possibilité d'émissions élevées de dioxines, comme démontré par
les recherches scien�fiques (voir bibliographie). Le système de mesure automa�que semi-con�nu,
en l'occurrence AMESA, est un excellent ou�l pour enregistrer les condi�ons de combus�on
anormales de type OTNOC, en plus de son objec�f ini�al d'échan�llonnage des dioxines.

Le contrôle de la température est important pour op�miser les processus de combus�on. Si la
température dans la zone de postcombus�on tombe en dessous de 850°C, au cours d'un OTNOC, des
dioxines seront produites (illustra�on 10). Les données AMESA enregistrent des "événements"
suscep�bles d'entraîner des émissions de dioxines dans l'environnement.

Illustra�on 10: Situa�ons OTNOC pouvant entraîner la forma�on de niveaux élevés de dioxines (photo:
ToxicoWatch, incinérateur REC, 19 octobre 2019)

Les mesures en semi-con�nu sont sensibles aux OTNOC mais aussi aux moments lors desquels le
processus d’échan�llonnage est interrompu. Les appareils de mesure en semi-con�nu tels que
AMESA peuvent indiquer dans leurs registres la raison de l’interrup�on de l’échan�llonnage.

La ques�on du dépassement des émissions de dioxines au cours d’un OTNOC fait l'objet de
recherches et est inscrite à l'ordre du jour des conférences de Stockholm et de Bâle (PNUE, Genève)
en vue d'une mise en œuvre structurelle dans les lignes directrices rela�ves aux incinérateurs. Li
(2018) a constaté des niveaux élevés de forma�on de dl-PCB lors des phases d’arrêt et de
redémarrage (OTNOC). Cela pourrait expliquer les résultats élevés de dl-PCB autour de l’incinérateur
d’Ivry - Paris XIII mesurés dans le cadre de l’étude de biosurveillance de ToxicoWatch en 2021. Les
PCB dioxin-like (dl-PCB) ont été largement u�lisés dans toutes sortes de matériaux de construc�on et
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de peintures et pourraient donc se trouver dans toutes sortes de produits issus de la démoli�on et
de la mise en décharge.

Il apparaît clairement que les émissions lors des condi�ons anormales (OTNOC) de fonc�onnement
de l'incinéra�on des déchets méritent d'être étudiées.

2 A l’intérieur de l'incinérateur de déchets Ivry - Paris XIII

2.1. Aperçu technique de l'intérieur de l'incinérateur de déchets

Pour une meilleure compréhension du processus d'incinéra�on des déchets, les illustra�ons 11 et 12
montrent l'intérieur de l’incinérateur d'Ivry - Paris XIII.

Elles montrent schéma�quement les différentes étapes de l'épura�on des gaz de combus�on par les
disposi�fs de contrôle de la pollu�on de l'air (APCD).

Illustra�on 11: Vue schéma�que de l’intérieur de l’incinérateur (source: Syctom)

L’illustra�on 11 montre l'électrofiltre pour capturer les par�cules de poussière, le filtre DENOX pour
éliminer les composés azotés, le filtre en �ssu et les différentes étapes chimiques comme
l'ammoniac et le bicarbonate de sodium.

Dans l’illustra�on 12, le numéro 7 est l'endroit où est installé l'équipement de mesure en
semi-con�nu (AMESA) ver�cal.
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Illustra�on 12: Fonc�onnement de l’incinérateur d’Ivry-Paris XIII (source: Syctom)

L'introduc�on de 100 000 tonnes de déchets dans un incinérateur entraîne l'émission d'un milliard
de mètres cubes de gaz d'échappement, composé de grandes quan�tés de CO2, mais aussi de NOx,
de SOx, de métaux lourds, d'acide chlorhydrique (HCl) et d'acide fluorhydrique (HF), ainsi que de
dioxines. Outre les émissions dans l'air, des milliers de tonnes de résidus d'incinéra�on (comme les
cendres résiduelles et les cendres volantes) sont produites, chargées de composés beaucoup plus
dangereux tels que les métaux lourds, les dioxines (comme les PCDD/F/dl-PCB), les HAP et les PFAS.

L’illustra�on 13montre les émissions par tonne de déchets brûlés.8

8 Syctom, Usine d'incinéra�on d’ordures ménagères d'Ivry - Paris XIII, Dossier d’informa�on du public - Bilan
annuel 2021, 25 août 2022
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Illustra�on 13: Schéma de principe d’une ligne d’incinéra�on (source: Syctom)

2.2. Mesures en semi- con�nu

Les mesures en semi-con�nu des gaz de combus�on sont exigées depuis 2019 pour les nouveaux
incinérateurs de déchets (permis délivré après 2019), conformément à la réglementa�on
européenne. Ces exigences issues des documents sur les meilleures techniques disponibles (MTD)
s'appliquent à toutes les installa�ons d'incinéra�on de déchets en ac�vité. Les condi�ons
d'exploita�on autres que normales (OTNOC), telles que les arrêts et redémarrages, ne sont pas
encore prises en compte dans la réglementa�on européenne.

Les mesures en semi-con�nu cons�tuent un progrès dans la surveillance des émissions de
substances dangereuses provenant de l'incinéra�on des déchets, comme les dioxines
(PCDD/F/dl-PCB). La réglementa�on européenne est basée sur des mesures à court terme de 6 à 12
heures par an, ce qui ne représente que 0,1 % du temps de fonc�onnement total d’une installa�on.
De plus, ces mesures sont annoncées à l'avance et effectuées dans des condi�ons de produc�on
idéales. Avec des mesures en semi-con�nu, les émissions de l'incinéra�on des déchets peuvent être
suivies et contrôlées d'une manière beaucoup plus réaliste.

Les dioxines (PCDD/Fs) sont mesurées conformément à la spécifica�on standard européenne pour
l'échan�llonnage des PCDD/PCDF : XPCEN/TS 1948-5. Le flux gazeux est échan�llonné de manière
isociné�que à l'aide d'une sonde en �tane de >6 mm et recueilli dans une cartouche remplaçable
remplie d'un matériau absorbant composé de mousse de polyuréthane, de laine de quartz et d'une
résine adsorbante appelée XAD-2.
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AMESA est une marque commerciale d’appareil d'échan�llonnage en semi-con�nu. Il existe plusieurs
autres marques en Europe. L'image de droite de l’illustra�on 14 montre la boîte bleue avec
l'équipement d'échan�llonnage sur la par�e horizontale de la cheminée de l'incinérateur de déchets
REC aux Pays-Bas. La buse ou la sonde du système mesure > 6 mm et peut être bloquée par des
par�cules de poussière. Dans ce cas, une procédure de ne�oyage automa�que est lancée. Ce
programme de ne�oyage standard dure exactement 3 minutes. Dans le fichier de données
automa�que de l'AMESA, ce�e durée peut être lue à l'aide de la commande "VH < VHUGR". Lors de
ce programme de ne�oyage, l'échan�llonnage des dioxines est interrompu.

Illustra�on 14: Descrip�on de l’appareil AMESA (photo: ToxicoWatch, appareil AMESA de l’incinérateur REC)

2.3. Diminu�on de l'efficacité des mesures

Les analyses des émissions sont basées sur les 26 rapports de la société privée SOCOR Air de 2019 à
20219 ainsi que sur les données du système d'enregistrement automa�que de l'AMESA.

Une ques�on importante est celle de l'interpréta�on de l'efficacité des mesures en semi-con�nu.

Pour illustrer cela, le tableau présenté en bas à droite de l’illustra�on 15 ci-dessous indique un
résultat de mesure dans le rapport de SOCOR Air du 21 janvier 2020 à 13:06 au 18 février 2020 à
10:11.

9 SOCOR AIR, Rapports d’essais du suivi en semi-con�nu des PCDD/F, prélèvements effectués du 24-12-2019 au 21-12-2021,
26 rapports, support AMESA, SUEZ IP13, site d’Ivry sur Seine
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Illustra�on 15: Effec�vité des mesures des émissions de dioxines par AMESA et SOCOR Air

SOCOR Air mesure la performance de l'AMESA en fonc�on du temps “fire on”.

ToxicoWatch mesure l'efficacité des mesures en semi-con�nu en fonc�on du temps total pendant
lequel la cartouche AMESA est placée dans la cheminée. Une mesure con�nue doit être con�nue
(voir illustra�on 16).

Le rapport de SOCOR Air fait état d'une efficacité de l'AMESA de 99,9 %, mesurée dans la commande
"fire on”. Mais si l'on considère la période totale de 4 semaines avec un total de 669:05:00 heures,
alors l'AMESA n'a été ac�f que pendant 105:07:00 heures, avec une efficacité de 15,7 %.

L'efficacité déclarée de 99,9 % ne correspond pas à l'efficacité réelle de seulement 15,7 %, ce qui
représente une différence énorme. Lorsque l'AMESA ne fonc�onne pas, cela ne signifie pas que
l'ac�vité de l'incinérateur (notamment la combus�on des déchets) est arrêtée. Des enregistrements
minute par minute supplémentaires de la salle de contrôle de l'incinérateur sont nécessaires pour
analyser ce statut “fire off” et la cause du blocage du processus d'échan�llonnage. Cependant,
l'expérience montre que l'industrie n'est pas très disposée à partager les données sur le processus
d'incinéra�on, privilégiant les objec�fs de produc�on économique plutôt que les ques�ons de santé.
L'expérience de ToxicoWatch montre que les pressions poli�ques jouent un rôle important dans
l'approba�on de la communica�on au public des ques�ons rela�ves à l'incinéra�on des déchets.

Il est nécessaire de disposer de données supplémentaires provenant de la salle de contrôle de
l’incinérateur, afin d'obtenir davantage d'informa�ons sur les moments d’interrup�on du
processus d’échan�llonnage par l'AMESA.

Une mesure en con�nu devrait être réellement con�nue, mais la plupart du temps, des interrup�ons
ou “événements” ont lieu, comme le montrent les nombreuses commandes figurant dans les
données fournies. Voir la chronologie de 4 semaines (672 heures) dans l'exemple de l’illustra�on 16.
L'efficacité doit être mesurée au moment où la cartouche est placée dans la cheminée. On ob�ent
alors une efficacité très différente de 80 % si 5591 heures de mesures n'ont pas été prises dans la
cheminée.
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Illustra�on 16: Interrup�ons ou “événements” lors de la période d’échan�llonnage de 4 semaines

Si l'on calcule l'efficacité des mesures en semi-con�nu sur la base de la commande "fire on", plutôt
que sur la base du temps total, les résultats indiqués par exemple dans l’illustra�on 17 peuvent être
supérieurs à 100 %.

ToxicoWatch a comparé l'efficacité de l’incinérateur d'Ivry - Paris XIII à celle de l'incinérateur REC sur
la base de la corréla�on du temps réel. Il apparaît que l'efficacité pour les fours 1 et 2 d'Ivry - Paris
XIII est ne�ement inférieure à celle de l'incinérateur REC. Cela indique qu'il y a beaucoup de marge
de progrès, d'autant plus que les mesures en semi-con�nu ne correspondent pas aux émissions
réelles, comme nous l'expliquerons dans les chapitres suivants. En résumé, l'échan�llonnage
semi-con�nu d'Ivry - Paris XIII n'a pas fonc�onné pendant près de 7000 heures en 2020-2021.
Or, l’échan�llonnage des fumées et leur mesure doivent être réalisés, même lorsqu’il n’y a pas de
déchets en cours d’incinéra�on.

Illustra�on 17 : Efficience du processus d’échan�llonnage en semi-con�nu sur les fours 1 et 2 de l’incinérateur d’Ivry-Paris
XIII comparée à celle de l’incinérateur REC

Il est remarquable de constater qu'une interrup�on de 5 heures du système AMESA aux Pays-Bas a
donné lieu à 2 années de recherches intensives de la part du gouvernement et de ToxicoWatch. En
revanche, les interrup�ons de 7 000 heures du système AMESA au cours de la période étudiée sur
l’incinérateur d’Ivry-Paris XIII sont à peine expliquées dans les rapports et les documents de données
fournis pour ce�e recherche.

Le tableau 1 résume les données des mesures en semi-con�nu du système AMESA et les analyses de
dioxines compilées par SOCOR Air. Les calculs effectués par ToxicoWatch sont en rouge et les
acronymes entre parenthèses.
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Les données du tableau 1 concernent les mesures en semi-con�nu à par�r du 24 décembre 2019,
pour le premier four à 10:57 et pour le deuxième four à 10:04, et jusqu’au 21 décembre 2021
respec�vement à 11:26 et à 10:51.

La durée de fonc�onnement totale de l'incinérateur d’Ivry/Paris XIII en 2020-2021 pour les 2 fours
a été de 34 937 heures, avec des données disponibles pour les mesures en semi-con�nu couvrant
28 001 heures. On a donc 6 936 heures lors desquelles les dioxines n’ont pas été mesurées.

Tableau 1: Résumé des mesures en semi-con�nu des fours 1 et 2 de l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII (2020-2021)

En considérant la durée de fonc�onnement totale (y compris le temps en “fire off” dans AMESA),
l'efficacité des mesures en semi-con�nu calculée par ToxicoWatch est de 81,28 % pour le four 1 et
de 79,02 % pour le four 2.
Ces résultats ne sont pas conformes à la limite réglementaire de 85% rappelée dans le guide
d'applica�on GA X43-139 publié par l’AFNOR 10 et dans une étude de l’ADEME11.

Ces résultats contrastent par ailleurs avec les données fournies par SOCOR Air12 qui font état d’une
efficacité supérieure à 95% et parfois même à 100% (le 6 juillet 2021 sur le four 1).

12 SOCOR AIR, Rapport d’essais du suivi en semi-con�nu des PCDD/F-21EP094-Révision 00, Prélèvements
effectués du 16 février au 15 mars 2021, support AMESA, SUEZ IP13, Site d’Ivry sur Seine (94)

11 ADEME (Emmanuel FIANI, Sandra LE BASTARD), RDC Environnement (Xavier LOGEL, Bernard DE CAEVEL),
2017. Equipements de mesure de dioxines en semi con�nu : bilan des opéra�ons subven�onnées par l’ADEME.
Rapport. 32 pages

10 AFNOR, 2014, Guide d'applica�on GA X43-139, Émissions de sources fixes - Guide pour les tests de
performance et de suivi périodique des systèmes de mesure en semi con�nu des PCCD/F et pour la ges�on des
cartouches
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Or, le présent rapport part du principe que les mesures doivent être effectuées y compris en cas
d'OTNOC, de redémarrage, d'arrêt et pendant les périodes de maintenance.

Les calculs officiels excluent plus de 5 000 heures de “no fire”. Or, même en déduisant la période de
maintenance annuelle (es�mée par ToxicoWatch à environ 1 mois par four), il reste environ 4000
heures pendant lesquelles on peut supposer que les condi�ons de combus�on n’étaient pas
op�males (OTNOC).

En l’absence de données complémentaires de la salle de contrôle de l’incinérateur, il n’est pas
possible de se prononcer sur le niveau des émissions poten�elles, mais il est certain qu’il n’est pas
égal à zéro, comme présenté dans les rapports des prestataires du SYCTOM.

Ce sont précisément ces périodes de dysfonc�onnement qui doivent faire l’objet d’analyses
approfondies et qui doivent être expliquées au public. Le suivi con�nu doit vraiment être con�nu, si
l'on veut surveiller le mieux possible les émissions de dioxines.

A noter, en outre, que l’ADEME a constaté dans son étude na�onale13 sur les mesures en
semi-con�nu des dioxines dans les incinérateurs, que 6% des mesures étaient supérieures à 0,06
ng TEQ/Nm3, alors que ce chiffre est de 20% dans les mesures 2020-2021 de l’incinérateur
d’Ivry/Paris XIII.

Les données et les résultats des mesures en semi-con�nu sont présentés en annexe 3. Les données
des mesures en semi-con�nu sont fournies par SOCOR Air et l’AMESA. Les calculs de ToxicoWatch
sont en rouge. Il s'agit des calculs de changement de cartouche et du temps d'ac�vité réel d'AMESA,
où toute interrup�on est incluse.

Les deux dernières colonnes indiquent le temps d'efficacité tel qu'il est représenté par SOCOR Air et
tel qu'il est calculé par ToxicoWatch.
Une couleur indica�ve indique le degré du niveau mesuré de dioxines dans les gaz de combus�on :
rouge clair pour les niveaux compris entre 0,01 et 0,05 ng TEQ/Nm3 et marron pour les niveaux
supérieurs à 0,05 ng TEQ/ Nm3. Les mesures pour lesquelles plusieurs cartouches ont été u�lisées
sont indiquées en gris.
Les résultats remarquables sont également indiqués par une couleur indica�ve. Par exemple, il y a eu
un cas à Ivry - Paris XIII de changement de cartouche AMESA d'une durée de 7 heures, alors que les
émissions de dioxines étaient élevées. Or en 7 heures, une grande quan�té de dioxines peut être
émise et il est donc important que les cartouches soient u�lisées en con�nu pour contrôler les
émissions exactes de dioxines.

2.4. Rela�on entre les interrup�ons ou “événements” et les émissions de
dioxines

Les graphiques des illustra�ons 18 et 19 montrent les rela�ons entre les événements et les niveaux
de dioxines mesurés dans les fours 1 et 2.

13 ADEME (Emmanuel FIANI, Sandra LE BASTARD), RDC Environnement (Xavier LOGEL, Bernard DE CAEVEL),
2017. Equipements de mesure de dioxines en semi con�nu : bilan des opéra�ons subven�onnées par l’ADEME.
Rapport. 32 pages
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Illustra�on 18: Nombre d’événements enregistrés par l’AMESA sur les fours 1 et 2 de l’incinérateur d’Ivry/Paris
XIII (2020-2021)

Illustra�on 19: Rela�on entre le nombre d’événements enregistrés par l’AMESA sur les fours 1 et 2 de
l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII et les émissions de dioxines (2020-2021)
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2.5. Types d'incidents dans les registres AMESA

La méthode de mesure en semi-con�nu cons�tue une améliora�on considérable par rapport aux
mesures obligatoires ponctuelles de 6 à 12 heures par an.

Elle est qualifiée de “semi-con�nue” :
● parce que les résultats analy�ques ne seront pas immédiatement disponibles.

L'échan�llonnage dans la cartouche dure 4 semaines et les analyses chimiques GC-MS
effectuées par le laboratoire prennent 2 semaines supplémentaires. Cela signifie que l'on ne
saura qu'après 6 semaines si le four a bien fonc�onné ou non, aucun retour d'informa�on
immédiat dans le traitement n'est possible, voir illustra�on 20 ;

● parce que l'échan�llonnage n'est pas systéma�quement con�nu, comme cela est apparu
clairement dans le cas de l’incinérateur d’Ivry-Paris XIII. Concernant l’incinérateur REC,
certaines séries de mesures étaient réellement con�nues, mais les séries de mesures de
l’incinérateur d’Ivry-Paris XIII sont caractérisées par de nombreuses interrup�ons appelées
"événements". Ces interrup�ons doivent être mises en rela�on avec le fonc�onnement
technique (défectueux) du processus d'incinéra�on. L'échan�llonnage doit être effectué en
permanence, sans interrup�on, même si aucun déchet n'est incinéré. Les dioxines peuvent
être émises à tout moment, même en l'absence de déchets et de feu. Les arrêts et
redémarrages, et d’une manière générale, toutes les situa�ons lors desquelles la combus�on
est altérée (OTNOC) sont propices à de fortes émissions de dioxines.
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Illustra�on 20: Infographie sur les limites des mesures en semi-con�nu

Par ailleurs, l'interrup�on de l'échan�llonnage des gaz de combus�on par la commande "Fire-off"
(en français: “feu éteint”) ne signifie pas que la combus�on s'est arrêtée.

La commande "Fire-off" peut être donnée pour diverses raisons (voir tableau 2).
Il se peut que la température dans la zone de postcombus�on (voir annexe 5) soit inférieure à 850 °C
ou qu'une baisse de la vitesse des gaz de combus�on entraîne l'arrêt de l'échan�llonnage. Cela ne
signifie pas que la forma�on de dioxines ne peut pas se produire.
L'échan�llonnage peut même être arrêté manuellement. Le fait que l'échan�llonnage con�nu puisse
être bloqué, c'est-à-dire en cas de chute de la vitesse ou d'inhomogénéité, alors qu'il devrait
fonc�onner dans toutes les condi�ons, cons�tue une limite de l'autosurveillance. Lorsque AMESA est
hors service (pour une courte durée de 3 minutes), la sonde AMESA est automa�quement ne�oyée
et l'échan�llonnage est interrompu. Les érup�ons de poussières peuvent être réalisées sans
échan�llonnage des émissions de dioxines, comme le montre clairement une étude ToxicoWatch
rela�ve à l’incinérateur REC (Pays-Bas), voir l’illustra�on 44.

Les situa�ons OTNOC sont vulnérables aux émissions élevées de dioxines. Les tableaux 2 et 3
indiquent les commandes qui entraînent des interrup�ons de l'échan�llonnage.

Commande manuelle Salle de contrôle / technicien
Commande “No fire” Températures faibles
Niveaux d’oxygène (O2) Mauvaises condi�ons de combus�on
Faible température des gaz Température de combus�on faibles
Vitesse des gaz (VH<VHUGR) Dysfonc�onnement du ven�lateur
Power off Panne (d’électricité)
Niveaux de dioxyde de carbone
(CO2)

Mauvaises condi�ons de combus�on

Tableau 2 : Type d’interrup�ons du processus d’échan�llonnage dans l’AMESA
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Commande manuelle par exemple pour la maintenance
FA = “No fire” par exemple ex�nc�on des brûleurs auxiliaires
O2 > O2OGR ou < O2UGR Si l’oxygène est en deçà d’une valeur minimale
TRG < TRGMIN Si la température des gaz tombe en deçà d’une

certaine valeur
VH<VHUGR Si la vitesse tombe en deçà d’une certaine valeur
Alarm Power on (Power off) Urgence
CO2 > CO2OGR ou < CO2UGR Si le CO2 tombe en deçà d’une certaine valeur

Tableau 3 : Codes d’arrêt de l’échan�llonnage dans l’AMESA

2.6. Explica�on minimale des échecs dans les rapports annuels publics

L’illustra�on 21 met en lumière le fait que dans le Dossier d'informa�on du public (DIP)14 au �tre de
l’année 2021, page 74, SUEZ montre un graphique avec une ne�e diminu�on de la durée totale des
incidents, alors que le nombre d'incidents reste très élevé.
Le DIP fournit une brève explica�on couvrant seulement 52 minutes d’incidents (12 minutes 30
secondes d’ouverture des exutoires et 39 minutes 30 secondes d’arrêt d’urgence) le 1er avril 2021 et
le 25 mai 2021, et ne donne aucune explica�on pour les 266 heures d'incidents enregistrées dans le
disposi�f d'échan�llonnage AMESA entre mars et mai 2021.

Illustra�on 21: Explica�on lacunaire des incidents dans le DIP de l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII au �tre de l’année 2021

Chaque événement men�onné dans les registres automa�ques d'AMESA est associé à une
interrup�on de l'échan�llonnage. En 2020-2021, 7865 "événements" ont été comptabilisés avec une
commande "x" d'arrêt de l'échan�llonnage. Dans des cas mineurs, cela est lié à un problème
technique de l'appareil d'échan�llonnage, tel que le blocage de la sonde par des par�cules de
poussière.

Ainsi, au total 7545 événements ont eu lieu et 320 fois la commande "fire off" est apparue.

14DIP au �tre de l’année 2020: h�ps://www.suez.fr/-/media/suez-fr/files/ivry-paris-xiii/dip-2020-ip-xiii.pdf?la=fr-fr
DIP au �tre de l’année 2021: h�ps://www.suez.fr/-/media/suez-fr/files/ivry-paris-xiii/dip_2021.pdf?la=fr-fr
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Illustra�on 22: Données contradictoires entre le DIP 2021 (Suez) et les registres automa�ques d’AMESA, fours 1 et 2 de
l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII (2020-2021)

2.7. Comparaison des émissions de dioxines mesurées par l’AMESA dans les
incinérateurs d’Ivry/Paris XIII et REC

Le Dossier d'informa�on du public de l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII indique que les résultats
concernant la dioxine sont conformes à la limite européenne de 0,1 ng TEQ/Nm3.
Pour mémoire, ce�e limite d'émission n'a pas été modifiée depuis 33 ans (voir illustra�on 6).

Aux Pays-Bas, le dernier incinérateur de déchets construit (REC, en 2011) doit respecter une limite de
0,01 ng TEQ/ Nm3 pour les émissions de dioxines (PCDD/F/dl-PCB).
Si ce�e limite plus stricte de 0,01 ng TEQ/ Nm3 devenait la valeur limite réglementaire
européenne, l’incinérateur d’Ivry - Paris XIII n’y aurait été conforme que 6% de la période étudiée
(2020-2021).

Cela signifie que l’incinérateur d'Ivry/Paris XIII émet des dioxines à 94 % au-dessus du niveau
néerlandais appliqué pour être considéré comme plus sûr pour l'environnement et la santé humaine.
Chaque dépassement par l’incinérateur REC de ce�e limite de 0,01 ng TEQ/ Nm3 a donné lieu à une
explica�on publique détaillée. Ces dépassements ont été discutés et analysés en profondeur dans
des commissions techniques spéciales.

Il est remarquable que l'incinérateur d’Ivry/Paris XIII, situé dans une capitale mondiale comme
Paris, soit couvert par un arrêté aussi "obsolète" autorisant des émissions aussi élevées de
dioxines. S'il avait dû respecter ce�e limite de 0,01 ng TEQ/ Nm3, il aurait dû être fermé depuis
longtemps.
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L’illustra�on 23 compare les résultats des émissions de dioxines des incinérateurs d'Ivry/Paris XIII et
de REC. La couleur brune indique des niveaux supérieurs à 0,05 ng TEQ/ Nm3 et la couleur orange
entre 0,01 et 0,05 ng TEQ/ Nm3.

Illustra�on 23 : Comparaison des émissions de dioxines mesurées par l’AMESA sur le four 1 de l’incinérateur
d’Ivry/Paris XIII (2020-2031) et REC (2015-2018)

Le DIP 2021 (Suez) note page 44 que la concentra�on de dioxines mesurée par l’AMESA lors de la
campagne allant du 2 au 30 août sur le four 1 dépasse la valeur limite réglementaire de 0,1 ng iTEQ
OTAN/Nm3 fixé par l’arrêté du 20 septembre 2002, et la commente ainsi :

“Lors de ce�e campagne, la durée de prélèvement de la cartouche AMESA a duré 2 semaines au lieu
des 4 semaines prévues par la réglementa�on. L’interrup�on du prélèvement de la cartouche est due
à l’arrêt de la ligne pour maintenance programmée. Compte-tenu de ce dépassement, et
conformément à l’ar�cle 28 b-1 de l’arrêté du 20 septembre 2002, une mesure ponctuelle à l'émission
des dioxines et furanes a été réalisée le 7 octobre et une seconde mesure le 15 décembre. Ces
mesures ont été effectuées sur un prélèvement de six heures par le laboratoire Bureau Véritas,
organisme accrédité par le Comité français d'accrédita�on (COFRAC : Accrédita�on n°1-6256). Les
résultats présentés [ndlr: 0,006 le 07/10/2021 et 0,02 le 15/12/2021] dans le tableau ci-dessous sont
inférieurs à la valeur limite”.

A noter que le DIP 2020 indiquait que “les mesures ponctuelles réalisées par les laboratoires
sont les seules mesures normalisées perme�ant de vérifier le respect du seuil prescrit de 0,1
ng I-TEQ/Nm3”15.

3. Données techniques

3.1 Evénements d’interrup�on

15 Dossier d’informa�on du public au �tre de l’année 2020:
h�ps://www.suez.fr/-/media/suez-fr/files/ivry-paris-xiii/dip-2020-ip-xiii.pdf?la=fr-fr
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Les illustra�ons 24 et 25 montrent le nombre total d’événements constatés sur l’incinérateur
d’Ivry-Paris XIII et à �tre de comparaison sur celui de REC (Pays-Bas).
Ce�e étude de ToxicoWatch est la première à analyser et à comparer les performances d'autres
incinérateurs de déchets en Europe. Plusieurs ar�cles sont inclus dans la bibliographie en annexe,
mais aucune n’analyse l'efficacité des mesures en semi-con�nu.

Illustra�on 24 : Nombre d’événements enregistrés dans l’AMESA sur les incinérateurs d’Ivry/Paris XIII et REC sur l’ensemble
des périodes étudiées (respec�vement 2020-2021 et 2015-2017)

Illustra�on 25 : Nombre d’événements enregistrés dans l’AMESA sur les incinérateurs d’Ivry/Paris XIII et REC chaque mois

3.2 Nombre d’heures d’indisponibilité de l’appareil de mesure

L’illustra�on 26 présente un graphique avec les moments où l'échan�llonnage semi-con�nu est
bloqué, de sorte qu'étant donné les données, aucun échan�llonnage et aucune mesure n'ont pu
avoir lieu. Voir le chapitre 2 pour davantage d’explica�ons.
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L’illustra�on 27 montre les heures pendant lesquelles l'échan�llonnage semi-con�nu a été bloqué
sur les fours 1 et 2 de l'incinérateur d’Ivry/Paris XIII et REC (Pays-Bas). La période de maintenance est
exclue. Le résultat de l'arrêt de 5 heures et 45 minutes aux Pays-Bas a déclenché une enquête
approfondie de la part du gouvernement et de l'incinérateur afin de trouver les causes du problème
et des fortes émissions de dioxines associées. Comparés aux résultats de l'incinérateur de déchets
néerlandais, les résultats de l'incinérateur d’Ivry/Paris XIII sont extrêmement mauvais. L'incinérateur
d’Ivry/Paris XIII a probablement une plus grande influence sur la pollu�on par les dioxines que ce que
l'on pensait jusqu'à présent.

Illustra�on 26 : nombre d’heures d’indisponibilité de l’AMESA sur les fours 1 et 2 de l'incinérateur d’Ivry/Paris
XIII (hors heures de maintenance)

Illustra�on 27 : comparaison du nombre d’heures d’indisponibilité de l’AMESA sur les fours 1 et 2 de
l'incinérateur d’Ivry/Paris XIII et REC aux Pays-Bas (hors heures de maintenance)

3.3 Périodes de fortes émissions de dioxines

L’illustra�on 28 présente les périodes des fortes émissions de dioxines mesurées.
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La forte émission de dioxines en août 2021 de 0,134 ng TEQ (au-dessus de la limite européenne) est
mesurée avec un temps d'échan�llonnage des gaz de combus�on de 330 heures. Au cours de ce�e
période, 130 événements ont eu lieu et probablement un redémarrage de la surveillance
automa�que AMESA (aucune men�on de l'u�lisa�on réelle de 2 cartouches pour ce�e période).
L’AMESA a été déconnecté pendant 330 heures, soit une efficacité de 49 %. Le niveau de dioxines
pourrait ainsi être plus élevé en raison de l'interrup�on importante du système d'échan�llonnage.

L’illustra�on 29 montre les heures d'arrêt mesurées par l’AMESA de l'incinérateur d’Ivry/Paris XIII
pour les four 1 et 2 sur deux années (2020-2021) comparées à celles de l’incinérateur REC sur deux
années également (2015-2017).

Illustra�on 28 : Emissions de dioxines mesurées par l’AMESA dans les fours 1 et 2 de l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII
(2020-2021)

Illustra�on 29 : Nombre d’heures durant lesquelles l’AMESA n’a pas fonc�onné en 2020 et en 2021, et comparaison avec
l’incinérateur REC (hors heures de maintenance)

Les mesures en semi-con�nu dans le groupe de résultats élevés pour les dioxines entre février et
août 2021, montrent une diminu�on de l'efficacité de l'échan�llonnage avec 6 arrêts et 552
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événements, (voir illustra�on 30). La valeur limite européenne de 0,1 ng/ Nm3 a été dépassée à 5
reprises, alors que l'AMESA était hors ligne pendant 1339:37:00 heures.

Des données supplémentaires, minute par minute, issues de la salle de contrôle de l'incinérateur au
moment où la mesure semi-con�nue a été interrompue, sont nécessaires pour interpréter l'impact
réel sur les émissions de dioxines.

Illustra�on 30 : Données de février à août 2021, des émissions de dioxines élevées et une efficience faible de l’appareil
AMESA

En août 2022, le Collec�f 3R a demandé ces données pour 6 périodes avec des niveaux de dioxines
(PCDD/F) supérieurs à 0,08 ng/ Nm3 mesurés par AMESA (données brutes minute par minute des
paramètres de combus�on provenant de la salle de contrôle : poussières (PM10, PM 2,5 et si
possible PM 1) ; CO ; CxHy ; Sox ; NOx ; HCl ; HF ; températures dans les fours, dans les zones de
post-combus�on (PCZ), dans les équipements de filtra�on, et dans les cheminées).

Le SYCTOM n'a pas donné suite à ce�e demande.

Le Collec�f 3R a alors saisi la CADA (commission na�onale d’accès aux documents administra�fs) au
sujet de la demande adressée au SYCTOM.

La CADA a rendu un avis favorable à la demande du Collec�f 3R.

Le SYCTOM a indiqué à la CADA qu'il refuse toujours de donner accès aux données brutes minute
par minute sur les 6 périodes demandées au mo�f que cela "nécessiterait la levée de contraintes
techniques et la produc�on de grandes quan�tés de données, puisqu'il faudrait extraire des lignes de
données pour chacun des paramètres demandés, soit un total de près de 2,5 millions
d'enregistrements".
Le SYCTOM es�me en outre "que la communica�on de données brutes, c'est-à-dire sans correc�ons,
ne permet pas d'analyser u�lement le fonc�onnement d'un incinérateur tel que celui exploité par le
SYCTOM, puisqu'une telle évalua�on, ainsi que des comparaisons avec d'autres installa�ons
comparables, reposent sur des données corrigées, comme le prévoit la réglementa�on en vigueur."

Un dépassement de la valeur limite européenne rela�ve aux émissions de dioxines, avec une valeur
observée de 0,134 ng TEQ/ Nm3 durant la période de mesure du 2 août 2021 au 30 août 2021 (voir
illustra�on 31).
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Les 120 événements présentent de graves situa�ons OTNOC tandis que l'efficacité de ce�e mesure
semi-con�nue chute à 49%. Les commandes "TRG < TRGMIN" (basse température dans la cheminée)
et "fire-off" ont bloqué l'échan�llonnage pendant environ 335 heures.

L’illustra�on 31 met en évidence la commande "fire-off", alors que les données rela�ves à l'oxygène
(O2) indiquent 11,4 % et au dioxyde de carbone (CO2) 8,1 %, valeurs typiques des condi�ons de
combus�on ou de feu.

Illustra�on 31 : Données AMESA du 2 au 30 août 2021

3.4 Double u�lisa�on de la cartouche - registres mul�ples et interrup�ons

L'échan�llonnage dans le four 1 en août 2021 a été enregistré par le système automa�que AMESA
dans deux registres dis�ncts, ce qui indique qu'une deuxième cartouche a été u�lisée pour la
mesure. L'explica�on donnée au Collec�f 3R par le SYCTOM16, qui affirme que les données AMESA,
certes divisées en deux fichiers, “sont issues d’une même cartouche de prélèvement”, est que “lors
d’une interven�on pour déboucher le tube Pitot le technicien ENVEA a appuyé sur le bouton “arrêt
mesure” au lieu de “stand-by”. Cela a entraîné l’arrêt de la mesure pendant 11 minutes le temps de
l’interven�on et a généré un nouveau fichier”.

Cet événement inhabituel de redémarrage/réini�alisa�on des mesures en semi-con�nu s'est produit
plus d'une fois, au total 6 fois en 2021, au four 1 (7 août 2021 à 11:16) et au four 2 quatre fois (10
juin 2021 à 18:37 avec des dioxines à 0,074 ng TEQ, 23 octobre 2021 à 16:18, 27 octobre 2021 à
10:42 et 23 novembre 2021 à 11:34), voir tableau 4.

On ne sait pas si les autres exemples du tableau 4 sont tous dus au fait que les techniciens ont
appuyé sur le mauvais bouton. Le changement de cartouche se produit parfois pour diverses raisons.
À Harlingen, cela s'est produit deux fois lorsque les cartouches ont été endommagées par des
"explosions" dans le four, selon la direc�on de l’incinérateur REC. Si des cartouches différentes ont
été u�lisées, un problème se pose : comment mélanger le fluide XAD-2 pour obtenir une es�ma�on
réelle des émissions de dioxines de la période d'échan�llonnage surveillée dans deux cartouches
différentes en temps voulu.

16 SYCTOM, Courrier du 30 novembre 2022 en réponse au Collec�f 3R
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Tableau 4 : Redémarrages de l’appareil AMESA, de nombreux messages et heures d’interrup�on

La dernière mesure en 2021 sur le four n°2 est répar�e sur 3 fichiers journaux différents,
commençant le 25 octobre 2021 à 15:47, le 27 octobre 2021 à 10:57 et le 27 octobre 2021 à 18:46.
Le temps de changement de cartouche était en moyenne de 24 minutes pour le four 1, alors que le
temps moyen de redémarrage du système automa�que AMESA est de plus de 2 heures (2:37:04 h).

L'annexe 2 montre les registres bruts d'AMESA avec les différents moments de ce�e mesure où les
boutons sont pressés, du début de la ma�née jusqu'à la fin de la nuit.

3.5 Divergences entre les rapports de la société SOCOR Air et les registres
bruts AMESA

Exemple en juin/juillet 2021

L’illustra�on 32 montre la “durée effec�ve de fonc�onnement du four” entre le 7 juin et le 6 juillet
2021, soit 691:34 heures selon le rapport de SOCOR AIR. La ligne est marquée d'un astérisque par
SOCOR AIR pour indiquer que les données sont fournies par le SYCTOM.

Cependant, les données AMESA montrent un autre résultat en termes de temps de fonc�onnement
(“fire on”). Dans deux registres dis�ncts, le premier 5:45 et le second 613:59 heures, soit un total de
619:44 heures. La période sans feu (“FA”) de 72:41:00 heures est en contradic�on avec les données
de SOCOR Air qui indiquent une efficacité de 99,8 % pour la “période de disponibilité du four” (voir
illustra�on 32).
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Illustra�on 32 : Incohérences entre les données SOCOR Air (à gauche) et les données AMESA (à droite) en juin 2021

L’illustra�on 32 montre le temps de fonc�onnement réel de l'incinérateur, soit 691:34 heures. La
ligne du tableau est marquée d'un astérisque pour indiquer que les données sont fournies par le
SYCTOM. Cependant, les données AMESA indiquent un autre chiffre de temps de fonc�onnement :
619:44 (613:59 + 5:45) et explicitement un temps d'arrêt de 72:41:00 heures. Au cours de ce�e
période “fire off”, un total de 14 arrêts dans l'échan�llonnage AMESA ont été effectués par la
commande "FA" (pas de feu). Si ces événements sont liés à des arrêts mul�ples, des émissions de
dioxines sont probables.

Cependant, lors de ces événements, l'AMESA a été bloquée pendant plus de 28 heures et aucune
mesure n'a été possible. Il est probable que les émissions de dioxines ont été supérieures aux 0,074
ng TEQ/ Nm3 mesurés. L'efficacité de l'AMESA est de 96,0 %, 28 heures n'ont pas été
échan�llonnées.

L’illustra�on 33 montre que la vitesse dans la buse/sonde AMESA était nulle, les données de la salle
de contrôle montrent que la vitesse des gaz de combus�on est de 14-16 m/s, et les données O2
montrent que la combus�on fonc�onne à hauteur de 12-14%. Aucune explica�on n'est donnée dans
le rapport de SOCOR Air.17

17 SOCOR AIR, Rapport d’essais du suivi en semi-con�nu des PCDD/F-21EP098-Révision00, Prélèvements
effectués du 7 juin au 6 juillet 2021, support AMESA, SUEZ IP13, Site d’Ivry sur Seine
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Illustra�on 33 : Incohérences entre les données SOCOR Air et les données AMESA en juin 2021

Exemple en août 2021

Dans les données de SOCOR Air et AMESA d'août 2021, une différence est à noter dans l'heure à
laquelle “fire on” est men�onnée.

SOCOR Air indique 0:00, tandis que l'AMESA donne une durée totale de l'échan�llon pour le temps
“fire on” de 386:09 (heures : minutes), bien que l'AMESA ait une durée de mesure de 0:00. Le four 1
a également été "hors ligne" pendant 329 heures et 5 minutes, ce qui est un phénomène typique
lorsque des problèmes surviennent sur un four, elles se répercutent sur les autres fours.

Cela souligne la nécessité d'un fonc�onnement con�nu de l'AMESA.
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Illustra�on 34 : Incohérences entre les données “fire on” de SOCOR Air et les données AMESA en août 2021

Exemple en septembre/octobre 2021

SOCOR Air indique une “durée effec�ve de fonc�onnement du four” de 673:57 heures (illustra�on
35).
Cependant, les données AMESA, dans deux registres dis�ncts (n°48 et n°7) men�onnent 88:48
heures dans le premier et 45:30 heures dans le second, soit 134:18 heures au total, en raison de 244
événements “FA” (“fire off”). L'AMESA a échan�llonné 653:48 heures sur un total de 673:43 heures.
Ainsi, 19:95 heures n'ont pas été mesurées.

Illustra�on 35 : Incohérences entre les données SOCOR Air et les données AMESA en septembre 2021

Exemple en octobre/novembre 2021
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En octobre/novembre 2021, l'échan�llonnage a été bloqué pendant 107:09 heures (tableau 5), avec
34 événements (illustra�on 36, à gauche) et 4 occurrences de la commande "FA" (“fire off”) de 75:55
heures (illustra�on 36, à droite).

L'efficacité des mesures en semi-con�nu (tableau 5 : colonne “E.Time”) a diminué pour a�eindre une
valeur calculée de 83,9 %, ce qui n'est pas conforme à la limite minimale norma�ve18 de 85 %
applicable à l'équipement AMESA. Cependant, SOCOR Air (tableau 6) calcule l'efficacité de la mesure
semi-con�nue à 93,9 %. Le résultat des analyses de dioxines est de 0,052 ng TEQ/ Nm3.

Tableau 5 : Données de l’AMESA lors de 4 événements “fire-off”

Illustra�on 36 : Données AMESA sur octobre/novembre 2021 (gauche: résumé des mesures; droite: événements)

18AFNOR, 2014, Guide d'applica�on GA X43-139, Émissions de sources fixes - Guide pour les tests de
performance et de suivi périodique des systèmes de mesure en semi con�nu des PCCD/F et pour la ges�on des
cartouches
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Tableau 6 : Extrait du rapport SOCOR AIR “Rapport d’essais du suivi en semi-con�nu des PCDD/F - 21 EP 103- Révision 00,
Prélèvements effectués du 25 octobre au 23 novembre 2021, support AMESA” rela�f à l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII

3.6 Problèmes liés à l’échan�llonnage isociné�que

La commande "VH < VHUGR" apparaît très fréquemment dans les fichiers de données
semi-con�nues de l’incinérateur d'Ivry/Paris XIII. L'une des causes de ce�e commande est le blocage
de par�cules de poussière dans la sonde de l'équipement AMESA (voir illustra�on 14).

Le tube d'échan�llonnage peut être obstrué par une par�cule de poussière, ce qui fait que la vitesse
(VH) tombe en dessous d'une limite de vitesse définie ("VHUGR"). Un programme automa�que est
lancé pour ne�oyer à nouveau le tube. Au cours de ce processus, l'échan�llonnage des dioxines est
interrompu et le ne�oyage s'effectue en sens inverse, également appelé "rinçage". Ce�e opéra�on
dure exactement 3 minutes.

La limite de "VHUGR" est fixée à 6 m/s. La vitesse est produite par le ven�lateur et dans
l’incinérateur d'Ivry/Paris XIII, elle est d'environ 12-15 m/s. La vitesse des gaz de combus�on à
l'incinérateur REC (Pays-Bas) est beaucoup plus élevée : 17 m/s. Il est remarquable que la limite de
vitesse dans la mesure semi-con�nue soit fixée à la valeur de 1,5 m/s. La limite de "VHUGR" dans
l’incinérateur d'Ivry/Paris XIII est fixée à 6 m/s, ce qui a probablement entraîné de nombreuses
interrup�ons dans l'échan�llonnage des gaz de combus�on. Le blocage de l'échan�llonnage AMESA
entraînera une sous-déclara�on des dioxines émises.

Dans les documents de SOCOR AIR, il est men�onné que le diamètre de la sonde sur l’incinérateur
d’Ivry/Paris XIII est de 5 millimètres, alors que les réglementa�ons de l'UE en ma�ère
d'échan�llonnage semi-con�nu exigent des sondes > 6 mm. Cela pourrait également expliquer les
nombreux problèmes de blocage de l'échan�llonnage. Aucune explica�on n'est donnée dans les
rapports fournis quant à l'u�lisa�on d'une sonde plus pe�te que celle prescrite.

Il existe deux ven�lateurs de secours en cas de défaillance du ven�lateur d'iden�fica�on. La capacité
et les vitesses associées de ces ven�lateurs auxiliaires sont connues en fonc�on de la fréquence à
laquelle ils sont mis en ligne. La vitesse des gaz de combus�on à l'incinérateur REC est fixée à une
vitesse beaucoup plus élevée de 17 m/s pour diluer les substances toxiques dans l'air. Pour
l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII, la vitesse choisie n’est pas élevée, même si cela aurait pu être le cas.

Dans l’illustra�on 37, l'échan�llonnage des dioxines a été interrompu pendant 36 heures lors du
fonc�onnement complet de l'incinérateur en raison de l'interrup�on de la commande “VH <
VHUGR”. Ce�e durée est extrêmement longue : une grande quan�té de dioxines peut être émise en
36 heures. A noter que le niveau d'émission de dioxines était proche de la limite réglementaire de
0,1 ng TEQ/ Nm3.

ToxicoWatch, 2023 - 42/55



Illustra�on 37 : mesure AMESA du 15 mars 2021 au 13 avril 2021

3.7 Arrêts et redémarrages

Les condi�ons de démarrage sont des événements probléma�ques dans les processus de produc�on
d'incinéra�on des déchets en ce qui concerne les émissions de substances dangereuses. Dans la
li�érature scien�fique, les événements de démarrage sont décrits comme des moments de fortes
émissions de dioxines, qui ne se stabilisent à des niveaux normaux qu'après environ 15 jours.19

Une comparaison du nombre total d'arrêts et de redémarrages observés dans les incinérateurs
d’Ivry/Paris XIII et REC (Pays-Bas) est présentée dans l’illustra�on 38.

Illustra�on 38 : nombre d’arrêts et de redémarrages observés dans les incinérateurs d’Ivry/Paris XIII et REC

Les redémarrages de l'incinérateur d’Ivry/Paris XIII sont réalisés avec du bois non traité provenant de
courtes chutes de chêne.20 Les lignes de traitement des gaz de combus�on sont équipées de brûleurs
alimentés au gaz naturel. Ces brûleurs servent au démarrage et au main�en de températures
supérieures à 850°C dans la zone de postcombus�on, voir annexe 5.
Outre le bois et le gaz naturel, du "gazole non-rou�er" est u�lisé dans les deux compresseurs de
secours qui assurent l'alimenta�on en air de l'incinérateur. La qualité de ce carburant et sa

20Dossier d'informa�on du public 2021, page 15

19 Hung et al. Con�nuous sampling of MSWI dioxins, Chemosphere, Volume 145, 2016, Pages 119-124
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contribu�on aux émissions de dioxines ne sont pas claires, car aucune donnée analy�que n'est
fournie.

Le Dossier d'informa�on du public (DIP)21 indique respec�vement 24 et 21 arrêts et redémarrages en
2020 et 2021 pour l'incinérateur d’Ivry/Paris XIII. La différence pourrait s'expliquer par le fait que le
DIP fait référence aux redémarrages à froid (four arrêté pendant plus de 48 heures), sans tenir
compte des redémarrages à chaud (four arrêté pendant moins de 8 heures). Dans le cadre de la
direc�ve 2010/75/UE rela�ve aux émissions industrielles (Préven�on et réduc�on intégrées de la
pollu�on),22 la nécessité de réduire la fréquence des OTNOC afin de réduire les émissions dans l'air
est soulignée dans la MTD 1823. Une fréquence de 3 démarrages par an est considérée comme une
norme pour les incinérateurs fonc�onnant normalement24,25, soit ne�ement moins que les
nombreux arrêts et redémarrages observés à Ivry - Paris XIII.

3.8 Mesures des arrêts et redémarrages de l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII

Les arrêts et démarrages de l’incinérateur d'Ivry/Paris XIII sont suivis par la société Bureau Veritas,
est accréditée par le COFRAC (COmité FRançais d’ACcrédita�on).

En 2020-2021, 8 arrêts et 4 redémarrages ont été échan�llonnés et mesurés. Outre les dioxines
(PCDD/F) et les PCB de type dioxine (dl-PCB), les HAP, les métaux lourds et les substances organiques
vola�les comme le benzène sont également mesurés. Il n'a pas été possible d'effectuer
l'échan�llonnage conformément aux lignes directrices de la norme EN-13824-1. Les résultats des
mesures ne sont pas accrédités et sont exprimés en unités telles que "pièce”, “extrait” ou “flacon",
voir illustra�on 39.

Il est donc impossible d'interpréter ces résultats. En outre, on ne sait pas à quel moment du
démarrage ou de l'arrêt l'échan�llonnage a eu lieu, et le moment où les différents filtres APCD
(disposi�fs de contrôle de la pollu�on de l'air) sont mis sous tension et/ou arrêtés n'est pas clair.
Comme l'explique le chapitre suivant, le moment de l'échan�llonnage est essen�el.

Il est important de surveiller les démarrages et les arrêts, très propices aux émissions de dioxines. Les
principales sources d'émissions de dioxines ne sont donc pas prises en compte.

25 David T. Suess D.T. (2009), Development of Startup and Shutdown Permit Limits Based Upon Historical Data from Combus�on Sources
Monitored by Con�nuous Emission Monitoring Systems

24 Tejima, HNishigaki, M, Fujita, Y, Matsumoto, A, Takeda, N and Takaoka, M, 2007. Characteris�cs of dioxin emission at startup and
shutdown of MSW incinerators, Chemosphere, 66:1123–1130.

23Neuwahl F. et al (2019. Best Available Techniques (BAT) Reference Document for Waste Incinera�on; EUR 29971 EN

22h�ps://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32010L0075
21Dossier d'informa�on du public 2021, page 25
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Illustra�on 39 : unités de mesure des dioxines u�lisées par le laboratoire CARSO (source: rapport Bureau Veritas 2020-2021)

La mesure des émissions de dioxines (PCDD/F) pendant le démarrage a été effectuée en 125
minutes, alors que la procédure de démarrage dure environ 32 à 50 heures. Aucune informa�on
n'est donnée sur le moment où les mesures sont effectuées. Il n'y a ni analyse élaborée des résultats,
ni explica�on des résultats mesurés en “tubes”, “flacons” ou “extraits”.

Il est difficile de comprendre comment ces documents peuvent être u�lisés pour évaluer l'efficacité
de la réduc�on de substances dangereuses telles que les dioxines (PCDD/F), HAP, COV et métaux
lourds.

En outre, il y a eu beaucoup plus d’arrêts et de redémarrages que d'événements surveillés26 pages
115 et 191, annexe du démarrage du 3-9-2021, de la ligne 2).

Illustra�on 40 : unités de mesure des dioxines u�lisées par le laboratoire CARSO (source: rapport bureau Veritas 2020-2021)

3.9 Mesures des redémarrages dans l’incinérateur REC (Pays-Bas)

26 Bureau Veritas, 02/09/2021,Mesures de émissions atmosphériques, démarrage du four no. 2.,Rapport :
9275363/22.1.4.R, page 115/134
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Aux Pays-Bas, les mesures de démarrage sont cons�tuées de quatre phases : Rinçage (période
pendant laquelle l'intérieur de l'incinérateur est ne�oyé à fond), Préchauffage, Alimenta�on en
déchets et Combus�on régulière, voir illustra�on 41.

Illustra�on 41: Étapes de redémarrage d’un incinérateur de déchets

Le moment où les mesures sont effectuées est important. La phase 1, au cours de laquelle
l'incinérateur de déchets est ne�oyé, s'avère extrêmement sensible aux fortes émissions de dioxines,
en par�culier si des poussières non filtrées sont soufflées par la cheminée. Comme il n'y a pas de
déchets à incinérer, les filtres peuvent être désac�vés conformément à la direc�ve européenne
2010/75/EU27. Toutefois, il est en principe interdit de rejeter des poussières non filtrées dans
l'environnement28.

Les recherches de ToxicoWatch sur d'autres incinérateurs ont révélé que les poussières de ne�oyage
se produisaient alors que l'AMESA était éteinte et que les filtres étaient contournés à une fréquence
répétée de 3 minutes (illustra�on 42).

Illustra�on 42 : Emissions de poussières, by-pass des filtres et indisponibilités de l’AMESA de l’incinérateur REC

28 Neuwahl F. et al (2019. Best Available Techniques (BAT) Reference Document for Waste Incinera�on; EUR 29971 EN

27 h�ps://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32010L0075
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3.10 Données sur les poussières (brutes et corrigées)

Il est important d'étudier les données brutes (non corrigées) des émissions. L’illustra�on 43 présente
un exemple d'émissions de poussières lors des redémarrages, avec des données de l'incinérateur REC
(Pays-Bas), toutes conformes aux règles en vigueur.

Les mesures de poussières (ma�ères par�culaires totales) doivent être conformes à la norme
européenne de surveillance EN 13284-1, avec une limite d'émission de 5 mg/ Nm3. Les deux
graphiques montrent la différence entre les données corrigées et non corrigées rela�ves aux
émissions de poussières. Le graphique de droite montre les émissions de poussières officiellement
déclarées pendant le démarrage. Le second graphique n'est pas corrigé et à droite se trouve le
tableau des données, où les émissions de poussières des brûleurs à gaz auxiliaires ont été omises
(gaz naturel). Or, pendant le chauffage, des dioxines seront formées par synthèse de-novo à par�r de
HAP, dans la suie collée à l'intérieur.
Ce�e publica�on est autorisée dans la mesure où, à ce jour, les phases de redémarrage sont exclues
de la réglementa�on européenne. Le deuxième graphique montre que les redémarrages posent des
problèmes d'émission de poussières contenant des substances extrêmement préoccupantes. Ce
graphique met en évidence les résultats biaisés lorsque les résultats sont corrigés, même si cela est
légal. A noter que même l'alimenta�on "propre" au gaz naturel accélère les émissions de poussières
contenant des dioxines lors des redémarrages dans les incinérateurs.

Illustra�on 43 : Emissions de poussières (PM10) et redémarrages de l’incinérateur REC (Pays-Bas)

4. Conclusion

Ce rapport concerne les mesures semi-con�nues (AMESA) des émissions de dioxines de l'incinérateur
d’Ivry-Paris XIII en 2020-2021. La recherche est basée sur les rapports et documents de l'appareil de
mesure des dioxines AMESA, ainsi que des rapports des prestataires du Syctom et de Suez,
notamment SOCOR Air, de Veritas, ainsi que du Dossier d'informa�on du public (DIP), qui ont été
transmis par le Collec�f 3R à ToxicoWatch.

Les mesures en semi-con�nu sont effectuées par périodes de 4 semaines et représentent une
avancée certaine dans la surveillance des émissions de substances extrêmement préoccupantes
(SVHC) telles que les dioxines (PCDD/F/dl-PCB) émises lors de l'incinéra�on des déchets. L’exigence
réglementaire européenne pour la surveillance de ces émissions, en vigueur de longue date, et qui
cons�tue l’unique norme dans de nombreux pays, est basée sur seulement 6 à 12 heures de mesures
des émissions de dioxines à l’intérieur de la cheminée dans des condi�ons d’incinéra�on op�males,
et dans le cadre de contrôles annoncés à l’avance.
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Cependant, même les mesures à l’aide d’équipements d’échan�llonnage des dioxines comme
l'AMESA, ne sont pas des mesures con�nues, car l'échan�llonnage est interrompu pendant des
événements dits « OTNOC » (ou condi�ons de fonc�onnement inhabituelles).
Ces mesures ne sont pas non plus effectuées pendant les périodes de maintenance. Or, même si
aucun déchet n'est incinéré, des dioxines sont suscep�bles d'être émises lors de ces opéra�ons de
maintenance, en par�culier lors des phases de redémarrage de l'incinérateur.

En résumé, l’analyse des données de l'équipement AMESA en 2020-2021 concernant l’incinérateur
d’Ivry-Paris XIII fait ressor�r les points suivants :

● La durée totale a été de 34 937 heures.
● Les mesures semi-continues effectuées par l'AMESA ont totalisé 28 001 heures.
● Il n’y a eu aucun échantillonnage durant un total de 6 936 heures, ce qui signifie que 20 %

du temps, l’équipement AMESA n’a pas prélevé de dioxines.
● Au total, 7 864 événements ont été enregistrés et ont bloqué le système de mesure

AMESA.

Ce�e étude met également en lumière que :
● Des différences considérables sont constatées entre les données brutes de l'équipement

AMESA et les rapports d’analyse du prestataire SOCOR Air en ce qui concerne la combustion.
Des données plus fines de la salle de contrôle de l'incinérateur sont donc nécessaires pour
estimer les émissions réelles de dioxines.

● Les documents fournis concernant les OTNOC ainsi que sur les phases d’arrêt et de
redémarrage n’ont pas pu être analysés en raison de l'utilisation d'unités de mesure non
convertibles telles que μg/ « flacon », ng/ « pièce », μg/ « tube », ou pg/ « extrait » ;

● 45 redémarrages ont eu lieu en 2 ans sur les 2 fours, ce qui constitue une fréquence élevée ;
● Les commandes de "fire-off" (FA) sont mentionnées 320 fois dans les données fournies par

l’équipement AMESA.
● Il y a une absence de données relatives aux émissions pendant 6 936 heures d'OTNOC.

Les données de mesures en semi-con�nu fournies dans ce�e étude peuvent être comparées à celles
de l'incinérateur REC dans la ville de Harlingen aux Pays-Bas :

● L’autorisation environnementale de l’incinérateur REC fixe une valeur réglementaire
maximale de 0,01 ng TEQ/Nm3 pour les émissions de dioxines, soit 10 fois moins que la
valeur applicable à l’actuel incinérateur d’Ivry-Paris XIII.

● L’incinérateur d’Ivry-Paris XIII, en 2020-2021, a dépassé 94 % du temps la valeur
réglementaire de son homologue néerlandais.

● Le temps d'interruption des mesures de dioxines en semi-continu dans l’incinérateur
d’Ivry-Paris XIII est supérieur d'un facteur 15 à celui de l’incinérateur REC (173 heures
seulement en 2 ans pour l’incinérateur REC).

● Le nombre d’événements affectant le système de mesure en semi-continu de l’incinérateur
d’Ivry-Paris XIII est également largement supérieur (523 événements seulement en 2 ans
pour l’incinérateur REC).

Dans l'environnement parisien, très urbanisé et densément peuplé, près de 7 000 heures de
condi�ons de combus�on perturbées (OTNOC, arrêts, etc.) n’ont pas fait l’objet de mesure des
émissions de dioxines en 2020-2021 par l’équipement AMESA.

C’est pourquoi ces données de la salle de contrôle de l'incinérateur d’Ivry-Paris XIII, brutes, non
corrigées ni moyennées, sont nécessaires concernant notamment les températures à l’intérieur des
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fours et des cheminées, les poussières, les NOx, le CO et la vitesse d’éjec�on des fumées, afin de
mieux analyser les performances et les émissions de dioxines non contrôlées.

Au niveau européen, le document de référence BREV-2019 men�onne que tous les efforts et les
meilleures techniques disponibles (MTD) doivent être mis en œuvre pour une bonne ges�on, en
faisant le maximum d’efforts pour réduire les émissions de substances dangereuses telles que les
dioxines dans l'environnement, afin de protéger la santé humaine. Il est essen�el de disposer d'un
système de mesure en con�nu parfaitement fonc�onnel pour assurer la surveillance, même dans des
condi�ons de fonc�onnement autres que les condi�ons normales (OTNOC).
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Annexe 1: détail des données AMESA d’août 2021 sur le four 1
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Annexe 2: détail des données AMESA d’octobre 2021 sur le four 2

Trois feuilles différentes sont diffusées pour ce�e mesure. Il s'agit probablement de la même
cartouche, il suffit d'appuyer sur le bouton. Si des cartouches différentes ont été u�lisées, un
problème se pose quant à la manière de mélanger le liquide XAD-2 pour obtenir une es�ma�on
réelle des émissions de dioxines.
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Annexe 3: mesures en semi-con�nu sur le four 1 de l’incinérateur
d’Ivry/Paris XIII
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Annexe 4: mesures en semi-con�nu sur le four 2 de l’incinérateur d’Ivry/Paris
XIII
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Annexe 5: Schéma de principe d’une zone de post-combus�on dans un
incinérateur de déchets
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